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WATTIGNIES-LA-VICTOIRE    le 18 décembre 2024

Wattégniennes, Wattégniens,

L’année 2024 se termine comme elle avait commencé sur le dossier des 
marronniers de l’église. Effectivement, nous avions commencé à les abattre ;  
mais la DDTM qui avait donné son accord, ainsi que Madame la Sous Préfète 
nous ont conseillé de faire passer un écologue. 
L’expertise a été faite du printemps à la fin de l’été et a confirmé qu’il n’y avait 
pas d’espèces protégées dans les deux arbres. Ce pourquoi aujourd’hui nous 
avons pu les abattre. La mise en sécurité de l’élagage a permis de rouvrir le site 
et d’effectuer les travaux de mise aux normes de l’électricité, de la rénovation 
des luminaires et  du chauffage. 

Depuis le 1er juin nous avons accueilli Monsieur MASSON Yves en contrat 
pour l’entretien de la commune ainsi que Madame ANCIAUX Angélique en 
contrat d’apprentissage le 1er juillet, nous leur souhaitons la bienvenue et les 
remercions pour le travail déjà accompli. 

A l’heure où je vous écris la rénovation de l’éclairage public sera peut-être en 
cours pour passer à du LED. 

Je remercie l’ensemble des agents de la commune pour leurs investissements 
et le travail effectué tout au long de cette année, ainsi que l’ensemble du 
conseil municipal. 

Merci et félicitations aux présidents des associations et de leurs membres 
bénévoles pour l’ensemble des manifestations organisées cette année.  

Je vous donne dès à présent rendez-vous le vendredi 31 janvier à 19 heures à 
la salle des fêtes pour la cérémonie des vœux. 

Je vous souhaite de passer de bonnes fêtes de fin d’année, et vous présente 
mes meilleurs vœux pour 2025. 

Le Maire

Vincent QUEVALLIER
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Vincent QUEVALLIER

Maire
Educateur Spécialisé

Délégué communautaire
Commissions : Finances / Gros oeuvres / Petits travaux / Scolaire-RPI / Logements / Cimetière 
Fêtes / Cérémonies / Communication / Actions Sociales / Fleurissement  / Salle Polyvalente.

WATTIGNIES LA VICTOIRE

Le conseil municipal

1er Adjoint

Alain DERUE

Exploitant Agricole

Commissions : Finances / Gros oeuvres / Petits 
travaux / Scolaire-RPI  / Logements / Cimetière 
Fêtes / Cérémonies / Communication / Actions 
Sociales  / Fleurissement  / Salle Polyvalente.

Renée LESPINASSE

2e Adjoint

Retraitée (Education Nationale)

Commissions : Scolaire-RPI / Logements  
Cimetière / Fêtes / Cérémonies / Communication 
Actions Sociales / Fleurissement / Salle 
Polyvalente.

3e Adjoint

Jérémie TONDEUR

Organisateur 
d’événements culturels

Commissions : Finances / Petits travaux / Fêtes 
Cérémonies / Communication.

Nicolas CACHEUX

Commissions : Finances / Gros oeuvres 
Petits travaux /  Fêtes.

Exploitant Agricole

Pascal CARLIER

Artisan Peintre
Commissions : Petits travaux / Fleurissement 
Fêtes / Actions Sociales.

Adrien DERUE

Salarié Agricole
Commissions : Gros Oeuvres / Petits travaux    
Fêtes / Salle Polyvalente / Actions Sociales.

Morane BERLEMONT

Infirmière
Commissions : Petits travaux / Scolaire-RPI   
Fêtes / Communication /  Fleurissement.

Jean Paul BLAMPAIN

Commissions : Gros oeuvres / Actions Sociales 
Fêtes / Cérémonies.

Retraité (Exploitant Agricole)

Evelyne LEDIEU

Secrétaire Comptable
Commissions : Cimetière / Fêtes / Logements .

Nathalie HANCART

Commissions : Scolaire-RPI / Salle Polyvalente 
Fêtes /  Actions Sociales / Cérémonies.

Salariée Agricole

2020

MAIRIE DE WATTIGNIES-LA-VICTOIRE

1 rue Carnot / 59680 Wattignies-la-Victoire

Téléphone : 03 27 67 82 16    / Fax : 03 27 64 07 16         
  
Mail : mairie@wattignieslavictoire.fr

Horaires d’ouverture au public : 

 - le lundi de 16h30 à 18h00
 - le mardi de 10h30 à 11h30
 - le vendredi de 17h00 à 18h00.

Suivez-nous sur :

 wattignieslavictoire.fr

 
 facebook.com/wattignieslavictoire

Les agents municipaux

Marceline GUYOT Secrétaire de Mairie

Fréderique BOURGUIGNON
Agent d’accueil et administratif de la Mairie / 

service à la cantine / gestion de la salle des fêtes

Caroline DAUX Agent de propreté des bâtiments scolaires et service périscolaire

Yves MASSON
Agents techniques des espaces verts et bâtiments communaux

Angélique ANCIAUX
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Présents : Morane BERLEMONT, Jean-Paul BLAMPAIN, Nicolas CACHEUX, Pascal CARLIER, Adrien DERUE, Alain DERUE, Nathalie 
HANCART, Evelyne LEDIEU, Renée LESPINASSE, Vincent QUEVALLIER, Jérémie TONDEUR 
Absent (es) non excusés (es) : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   
Absent (es) excusés (es) : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
Retard excusé : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   
 
Le conseil municipal à l’unanimité a désigné Renée Lespinasse comme secrétaire de séance 
 
Validation du procès-verbal du 28/08/2023 
Etant donné qu’aucune remarque n’a été apportée par les membres du Conseil Municipal, le Président et le secrétaire de 
séance approuvent et signent le procès-verbal du 28/08/2023. 
 

1. Modalités repas des aînés 2023  
Les membres du conseil municipal se sont entendus : 
Sur les modalités du repas des aînés 2023 à savoir : 
Le dimanche 10/12/2023 à 12h à la salle des fêtes de Wattignies la Victoire. 
Le traiteur retenu est Le château de la Motte à 22€ TTC par personne 
09 voix pour Le Château de la Motte, 01 voix pour Goblet, 01 abstention 

Que les tarifs sont les suivants : 
Gratuit pour les personnes de + de 65 ans habitant la commune, ainsi qu’aux agents communaux et aux 
membres du conseil municipal 
1 accompagnant autorisé : 27€ 
Les personnes intéressées complètent un coupon réponse à déposer en mairie avant le 27/11/2023 et joignent 
un chèque à l’ordre du S.G.C. d’Avesnes sur Helpe le cas échéant. 
 ..................................................................................................................................................................................  
2. Tarif salle des fêtes à Saint Vincent de Paul - 2024 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que Saint Vincent de Paul organise un repas au profit des plus démunis le week-
end des 06 et 07 avril 2024 : 
Le conseil Municipal décide à : 
11 voix pour, 00 voix contre, 00 abstention 

D’accorder à titre gratuit la location de la salle des fêtes à Saint Vincent de Paul le week-end des 06 et 07 avril 2024, Saint 
Vincent de Paul ne paiera que les charges engendrées lors du week-end à savoir : 
La consommation de gaz et d’électricité après relevé des compteurs le vendredi à 14h et le lundi à 10h 
Les éventuelles casses de vaisselle 
 ..................................................................................................................................................................................  
3. Dénomination espace musée de la Bataille de Wattignies 
La dénomination d’un équipement municipal relève de la compétence du conseil municipal qui, en ver tu de 
l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales  : « règle par ses délibérations les affaires de 
la commune ». 

Pour rappel, la dénomination d’un lieu ou équipement public doit être conforme à l’intérêt public local. Dans 
ces conditions, cette dénomination ne doit être de nature ni à provoquer des troubles à l’ordre public, ni à 
heurter la sensibilité des personnes, ni à porter atteinte à l’image de la commune. La dénomination d’un lieu 
ou équipement public doit respecter le principe de neutralité du service public qui «  s’oppose à ce que soient 
apposés sur les édifices publics des signes symbolisant  la revendication d’opinions politiques, religieuses ou 
philosophiques ». 

 
COMMUNE 
DE 
Wattignies-la-Victoire 
1 rue Carnot 
59680 
______ 
Téléphone : 03.27.67.82.16 
e-Mail: mairie@wattignieslavictoire.fr  
______ 

 
DEPARTEMENT DU NORD 
______ 
ARRONDISSE
MENT 
D’AVESNES 
SUR HELPE 
______ 
 
 
 

PPrrooccèèss--VVeerrbbaall  RRééuunniioonn  
Du Conseil Municipal  

Du 06 novembre 2023 à 20h00 
Convocation du 31/10/2023 
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Projet de dénomination de l’espace du musée de la Bataille de Wattignies, situé à la mairie 1, rue Carnot 
59680 Wattignies-la-Victoire, au nom de « Philippe Palmiotti », qui est le créateur de ce musée de la Bataille 
de Wattignies, et qui alimente ce musée d’objets de la Bataille de Wattignies.  

Il est demandé au conseil municipal 

D’approuver la dénomination de l’espace du musée de Wattignies,  situé dans la mairie 1, rue Carnot 59680 
Wattignies-la-Victoire, du nom de « Philippe Palmiotti » 

Le conseil municipal ouï l’exposé de Monsieur Vincent Quevallier, le Maire et ap rès en avoir délibéré à  

11 voix pour, 00 voix contre, 00 abstention 

APPROUVE 

La dénomination de l’espace musée de la Bataille de Wattignies, situé 1 rue Carnot 59680 Wattignies -la-
Victoire, du nom de « Philippe Palmiotti » 

 ..................................................................................................................................................................................  
4. Nouvelle adhésion SIDEN SIAN – comité syndical du 21 septembre 2023 
Le Conseil Municipal, 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Nord 
(SIAN), 
Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du SIAN et notamment du 
21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la carte supplémentaire "Eau Potable et Industrielle" et d'un 
changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 
Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du SIDENFrance au SIDEN-SIAN avec 
transfert de la compétence "Eau Potable", entraînant de fait sa dissolution, les membres du SIDENFrance devenant de 
plein droit membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 
Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-SIAN, 
Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN et notamment ceux en 
dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 
Vu la délibération n° 15/85 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 21 septembre 2023 par laquelle le 
Syndicat propose l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de THIVENCELLES avec transfert de la compétence « Défense 
Extérieure Contre l’Incendie », 
Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune d'approuver ces nouvelles adhésions au 
SIDEN-SIAN, 

 
11 voix pour, 00 voix contre, 00 abstention 

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 
ARTICLE 1 
D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 

de la commune de THIVENCELLES (Nord) avec transfert de la compétence Défense Extérieure Contre l’Incendie. 
Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de cette nouvelle adhésion au SIDEN-SIAN soient telles que prévues dans 
la délibération n° 15/85 adoptée par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 21 septembre 2023. 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 
La présente délibération sera notifiée au représentant de l'Etat, chargé du contrôle de légalité et à Monsieur le Président 
du SIDEN-SIAN, 
La présente délibération, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut faire l'objet dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE ou d'un recours gracieux 
auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. 
 
5. Nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN - Comités Syndicaux des 22 septembre 2022, 10 mars 2023 et 21 juin 2023 

 
Le Conseil Municipal, 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Nord (SIAN), 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du SIAN et notamment du 
21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la carte supplémentaire "Eau Potable et Industrielle" et d'un 
changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 

Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du SIDENFrance au SIDEN-SIAN avec transfert 
de la compétence "Eau Potable", entraînant de fait sa dissolution, les membres du SIDENFrance devenant de plein droit 
membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-SIAN, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN et notamment ceux en dates 
des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2022 du Conseil Municipal de la commune de TORTEQUESNE (Pas-de-Calais) 
sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération n° 18/89 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 22 septembre 2022 par laquelle le 
Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de TORTEQUESNE (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence 
« Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 13 décembre 2022 du Conseil Municipal de la commune d’ENQUIN-LEZ-GUINEGATTE (Pas-de-
Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération n° 21/18 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 10 mars 2023 par laquelle le Syndicat 
accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ENQUIN-LEZ-GUINEGATTE (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence 
« Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 15 décembre 2022 du Conseil Municipal de la commune d’AVELIN (Nord) sollicitant son adhésion 
au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération n° 19/16 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 10 mars 2023 par laquelle le Syndicat 
accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’AVELIN (Nord) avec transfert de la compétence « Défense Extérieure 
Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 21 septembre 2022 du Conseil Municipal de la commune d’IWUY (Nord) sollicitant son adhésion 
au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération n° 20/17 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 10 mars 2023 par laquelle le Syndicat 
accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’IWUY (Nord) avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune d'approuver ces nouvelles adhésions au 
SIDEN-SIAN, 

11 voix pour, 00 voix contre, 00 abstention 

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 
ARTICLE 1 

 D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 

o des communes de TORTEQUESNE (Pas-de-Calais), ENQUIN-LEZ-GUINEGATTE (Pas-de-Calais), AVELIN (Nord) et 
IWUY (Nord) avec transfert de la compétence Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN soient telles que prévues dans la 
délibération n° 18/89 adoptée par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 22 septembre 2022, les délibérations 19/16, 20/17 et 
21/18 adoptées par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 10 mars 2023. 
 
ARTICLE 2 

Monsieur le Maire est chargé d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 

La présente délibération sera notifiée au représentant de l'Etat, chargé du contrôle de légalité et à Monsieur le Président du 
SIDEN-SIAN, 
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La présente délibération, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE ou d'un recours gracieux auprès de la 
Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra 
elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. 

 ..................................................................................................................................................................................  
6. Attribution numéro de voirie parcelle ZE 54 
 
Le conseil décide à l’unanimité d’attribuer le numéro de voirie à la maison en cours d’achèvement implantée sur les parcelles 
suivantes : 
 

Parcelle Numéro de voirie 
 
ZE 54 (rue Jourdan) 

 
29 

 ..................................................................................................................................................................................  
 
Questions diverses 

 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 
 ..................................................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................................  

 
Le Président,           Le secrétaire, 
………………………………………         ………………………………… 
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Le conseil municipal à l’unanimité 

Etant donné qu’aucune remarque n’a été apportée par les membres du

Autorisation au maire d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement

Monsieur le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612

585.26 € (chapitre 21) 

396.31 € (25% 585.26 €).

e conseil municipal décide d’accepter les propositions de M. le maire dans les c

validé à l’unanimité le 29/05/2020 son mandat d’exercer), a présenté sa démission pour cette charge

Le conseil municipal acte à l’unanimité cette démission

D’AVESNES
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Demande d’admission en non

Ainsi, l’admission en non valeur est demandée par le comptable lorsqu’il démontre que malgré toutes les diligences qu’il a 

L’irrécouvrabilité peut trouver son origine : 
dans la situation du débiteur (insolvabilité, parti sans laisser d’adresse, décès, absence d’héritiers...) ;
dans le refus de l’ordonnateur d’autoriser les poursuites pour une exécution forcée du titre de recettes ; 
dans l’échec des tentatives de recouvrement. 

Il vous est proposé de prononcer l’admission en non valeur de titres qui s’avèrent irrécouvrables pour un montant total de 
€. 

 Titre 125 de l’année 2021 d’un montant de 0.01€
 Titre 4333800232 de l’année 2019 d’un montant de 18.22€

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à émettre un mandat au compte 6541 "pertes sur créances irrécouvrables" d’un 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre tout acte se rapportant à la présente délibération. 

Monsieur le Maire signale qu’il a été démarché pour un éventuel remplacement des ampoules des éclairages 
, gratuitement, cependant après étude il s’avère que leurs luminaires ne sont pas compatibles 

Après avoir entendu le rapport fait par M. Dubeaurepaire, le conseil municipal à 11 voix pour, valide l’étude qui 

777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale ; 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée :
 

de l’autorité 
territoriale. Ces heures n’ont pas vocation à se répéter indéfiniment : elles doivent rester ponctuelles, exceptionnelles. 

 
o Les agents à temps non complet, jusqu’à hauteur d’un temps complet : seuls les agents à temps non complet 

o heure, il s’agit d’heures supplémentaires
o Les heures complémentaires peuvent être effectuées, à la demande de l’autorité territoriale, par des agents 
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o 
o 
o Les heures supplémentaires ne peuvent être effectuées, à la demande de l’autorité territoriale, que par des 

 
592 du 15 mai 2020 ouvre la possibilité de prévoir une majoration de l’indemnisation des heures 

 
afférentes à l’emploi ;

 

rémunérées, avec, le cas échéant, la majoration, mais elles ne peuvent pas faire l’objet d’un repos compensateur.

 

Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder 25 heures par mois.

 

 L’heure

nuit, dimanche ou jours fériés peut être envisagée dans les mêmes proportions que celles fixées pour la rémunération, c’est

supplémentaires ainsi que les conditions d’une éventuelle majoration du temps de récupération.

D’instaurer les heures complémentaires pour les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public, à temps non 

- 
afférentes à l’emploi

- 

D’instaurer les indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour les fonctionnaires et les agents contractuels de droit 
public relevant des cadres d’emplois suivants : 
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Cadres d’emplois
 
 
 Agent d’accueil
 
 Agent d’entretien

De compenser les heures supplémentaires par l’attribution d'un repos compensateur et/ou par le versement de l’indemnité 

Le choix entre le repos compensateur et/ou l’indemnisation est laissée à la libre appréciation de l’autorité territoriale.

Le contrôle des heures supplémentaires sera effectué sur la base d’un décompte déclaratif. 

à l’unanimité,

Service alors qu’une soirée organisée par la Wattegnienne aura 

Communes du Cœur de l’Avesnois, et qu’il a déjà signalé plusieurs fois le problème aux services de la 3CA

: chemin de l’Epinette et rue du Stordoir

M. Quevallier informe qu’il serait nécessaire de s’équiper d’un bac à compost pour les déchets alimentaires de la cantine. 
L’emplacement est à définir

……………………………………… …………………………………
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Le conseil municipal à l’unanimité 

Etant donné qu’aucune remarque n’a été apportée par les membres du

de signer une convention avec l’Association la Wattegnienne

rappelle que l’Association la Wattegnienne représentée par M. Christophe Leleu
Victoire, a acquis une laverie et un adoucisseur d’eau. Ceux

L’association la Wattegnienne met à disposition de la mairie cet ensemble, sous conditions d’effectuer l’entretien et les 
réparations éventuelles ainsi que l’achat des produits d’entretien.

D’AUTORISER Monsieur le à signer une convention avec l’association la Wattegnienne concernant la laverie et 
l’adoucisseur d’eau.

Travaux d’investissement éclairage public LED
expose à l’assemblée que le projet rénovation énergétique de l’éclairage public permet

égional de l’Avesnois et son Conseiller en 
précise que ce projet est susceptible de bénéficier d’aides financières de l’État, du 

Ayant pris connaissance du projet qui s’élève à €HT € TTC

Ouï l’exposé de Monsieur le 

 

expose à l’assemblée que le projet rénovation énergétique de l’éclairage public permett
égional de l’Avesnois et son Conseiller en 

D’AVESNES
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icier d’aides financières de l’État, du 

Ayant accepté le projet qui s’élève à €HT € TTC

Ouï l’exposé de Monsieur le 

- au titre d’une aide du Département 2024, soit une subvention 
€.

- 

- 
- 

• € (50%)
• € (15,55%)
• € HT (34,45%)

expose à l’assemblée que le projet rénovation énergétique de l’éclairage public permett
Parc naturel régional de l’Avesnois et son Conseiller en 

précise que ce projet est susceptible de bénéficier d’aides financières de l’État, du 

Ayant accepté le projet qui s’élève à €HT € TTC

Ouï l’exposé de Monsieur le 

- une subvention au titre d’une aide au titre du fonds de concours du SEA
- 

- 
- 

• € (50%)
• € (15,55%)
• € HT (34,45%)

actuels de l’ADSL 

rappelle les travaux d’investissement en cours à savoir
- L’électricité de l’Eglise, dont les travaux sont subventionnés à hauteur de 80% par l’Etat. 

o ci n’ont pu être réalisés du fait de la fermeture de la rue et de l’accès à l’édifice.
- 

- Rejointoiement d’une partie du logement situé 2 rue Duquesnoy 

explique qu’il est allé déposer une main courante du fait que certaines personnes se soient opposées au 
travail de l’employé communal chargé des espaces verts.

 
3  

 

signale qu’une pancarte «
D’autre part, il expose à l’assemblée avoir reçu une pétition comptant environ 1
Cette pétition a pour but de rétablir rapidement l’accès au cimetière et à l’Eglise et ce en toute sécurité
demande aux conseillers de rassurer la population, qu’il fait tout ce qui est en son pouvoir pour remédier à ce problème
Il fait remarquer que l’arrêté d’interdiction d’accéder à la rue et au cimetière n’est pas toujours respecté.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 

……………………………………… …………………………………
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Le conseil municipal à l’unanimité 

Etant donné qu’aucune remarque n’a été apportée par les membres du

 Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2023, et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 

développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, des restes à recouvrer et l’état des reste

 Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2023 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiements ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris celles 

2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 

 

que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle 

Monsieur le maire sort de la pièce pour le vote du compte administratif. 

- 

- compte administratif de l’exercice 2023, dont les écritures s’arrêtent comme suit

095.61 €

Résultat d’Investissement 671.28 €

D’AVESNES
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 Après constatation des résultats de l’exercice 2023, 
 Le conseil municipal décide d’affecter les résultats suivants au B.P 2024 de la commune

➢ €
➢ + 79 203.00 €
➢ + 13 607.89€

De ne pas augmenter les taux d’imposi

Taxe d’habitation (TH)

Suite à l’exposé de Monsieur le Maire,

577.00 €
403.68 €    

Le Conseil Municipal décide d’allouer une subvention d’un montant de
- € à l’Association LA WATTEGNIENNE à

SUBVENTION ASSOCIATION l’APE

ide d’allouer une subvention d’un montant de
- € à l’Association APE (Association Parents d’Elèves)

Le Conseil Municipal décide d’allouer une subvention d’un montant de
- 200 € à l’association la société de chasse «

à l’association SIBEL Médiation Animale
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Participation financière au CLIC de l’Avesnois

Monsieur le maire expose à l’assemblée que le CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination) d’Avesnes sur Helpe, 
œuvre sur le territoire depuis près de 18 ans.

➢ L’écoute et l’information
➢ L’information et l’accompagneme
➢ 
Par courrier du 16 février 2024, Madame Sandra BODIN, responsable du CLIC de l’Avesnois
subvention en tout ou en partie de 0.40cts par habitant soit 98 €.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire 

Accepte de donner une subvention au CLIC de l’Avesnois à hauteur de 98 €

Création d’emploi
L’assemblée délibérante du conseil municipal de Wattignies

d’agent polyvalent dans le grade d’adjoint technique relevant de la catégorie hiérarchique C à temps non complet pour 

d’agent polyvalent dans le grade d’adjoint administratif relevant de la catégorie hiérarchique C à temps non complet pour 

Le contrat sera renouvelable par reconduction express. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cet
période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 

L’agent devra justifier d’une expérience significative et sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctio

Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets n°2019
145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.

M. le Maire rappelle qu’aucune réglementation ne prescrit un éclairage public obligatoire. Toutefois, l'éclairage répond à un

éclairage doit être recherché, d’autant plus lié à la 

l’extinction des lampes de rue du 21/04/2024 au 01/09/2024

d'autoriser le Maire à procéder, à compter de l’exercice 2024, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 
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➢ la section d’investissement
➢ 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 

……………………………………… …………………………………
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Le conseil municipal à l’unanimité 

Etant donné qu’aucune remarque n’a été apportée par les membres du

Délibération autorisant le recours au contrat d’apprentissage

M. le Maire expose au conseil municipal que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 ans au minimum et de 29 ans 
révolus au maximum, d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une 

30 ans et plus (personne reconnue handicapée ou qui envisage de créer ou reprendre une entreprise supposant l’obtention 
d’un diplôme). Cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre.

De recourir au contrat d’apprentissage,
De conclure, dès la rentrée scolaire 2024, 1 contrat d’apprentissage conformément au tableau suivant

Service d’accueil Fonctions de l’apprenti

D’autoriser monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les contrats d’apprentissage ainsi 
que les conventions conclues avec les centres de formation d’apprentis.

M. le Maire rapporte qu’un nouvel agent a été recruté en contrat PEC à compter du 03/06/2024, pour une durée de 1 an, à 

L’association Pathfinder Group 44 sera invitée à la cérémonie

D’AVESNES
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qu’il ne se situent plus

M. le Maire rapporte qu’un dépôt sauvage a encore eu lieu au nouveau cimetière

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 

……………………………………… …………………………………
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Le maire demande aux membres du conseil municipal d’observer une minute de silence en hommage à M. Jules

Le conseil municipal à l’unanimité 

Etant donné qu’aucune remarque n’a été apportée par les membres du

Vu l’augmentation du prix unitaire du repas par notre prestataire, passant de 3.69 € à 3.80 € à compter du 1er septembre 

e fixer le prix du repas de cantine scolaire à 4.00 € au lieu de 3. 0 € précédemment.

 
 
 la nécessité d’effectuer quelques ajustements budgétaires
 

d’Avesnes sur Helpe

- 
- 
- 
Approuve ainsi qu’il suit la décision modificative N°1 portant sur divers virements de crédits comme décrit

D’AVESNES
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 Monsieur le maire expose à l’assemblée, le projet de rénovation énergétique de l’éclairage public permettant de 
par le Parc Naturel Régional de l’Avesnois et de son 

Conseiller en Énergie Partagé, Monsieur le Maire précise que ce projet est susceptible de bénéficier d’aides financières de 
l’État, du Département et de la Région sur 
Ayant pris connaissance du projet proposé par TROMONT qui s’élève à 18 880.00 €HT, soit à la somme de 22 656.00 € TTC.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire 

 
 
 

Sollicite une subvention au titre d’une aide au titre du

 € 
 0 € 
 191.50 € HT 

emande d’installation d’une
Les membres du conseil n’y voient pas d’inconvénients dans le sens où elle ne sera pas visible.

Monsieur le maire rapporte qu’u
d’équitation 2024. Le conseil municipal la félicite et l’encourage 
paraîtra dans le bulletin municipal prévu en fin d’année.

Après un moment d’échange, les membres du conseil s’accordent sur des projets de travaux 2025, notamment la réalisation 
d’un trottoir rue Jourdan. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 

……………………………………… …………………………………
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Le conseil municipal à l’unanimité 

Etant donné qu’aucune remarque n’a été apportée par les membres du

–

Extérieure Contre l’Incendie
Vu la délibération en date du 27 novembre 2023 du Conseil Municipal de la commune d’ESTREE

Contre l’Incendie

l’Incendie

l’Incendie

l’Incendie

l’Incendie

D’AVESNES
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Vu la délibération en date du 5 août 2024 du Conseil Municipal de la commune d’HAVRINCOURT (Pas

Vu la délibération en date du 3 septembre 2024 du Conseil Municipal de la commune d’URVILLERS (Aisne) 

→ 
o 

Défense Extérieure Contre l’Incendie
o 

 
 
 Considérant la nécessité d’effectuer quelques ajustements budgétaires
 

Gestion Comptable d’Avesnes sur Helpe

- 
- 
- 

ainsi qu’il suit la décision modificative N°

–

Ainsi, l’admission en non valeur est demandée par le comptable lorsqu’il démontre que malgré toutes les diligences qu’il a 

L’irrécouvrabilité peut trouver son origine : 
dans la situation du débiteur (insolvabilité, parti sans laisser d’adresse, décès, absence d’héritiers...) ; 

l’ordonnateur d’autoriser les poursuites pour une exécution forcée du titre de recettes ; 
dans l’échec des tentatives de recouvrement. 

Il vous est proposé de prononcer l’admission en non valeur de titres qui s’avèrent irrécouvrables pour un montant total de 
€. 

 Titre 154 de l’année 2021 d’un montant de 120€
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 D’AUTORISER Monsieur le Maire à émettre un mandat au compte 6541 "pertes sur créances irrécouvrables" d’un 

 D’AUTORISER

 

 
 à 22€ TTC par personne 
 

o Gratuit pour les personnes de + de 65 ans habitants la commune, ainsi qu’aux agents 

o €

joignent un chèque à l’ordre du S.G.C. d’Avesnes sur Helpe le cas échéant.

Monsieur le maire demande aux membres du conseil municipal s’il peut ajouter une question qui n’est pas inscrite à l’ordre 
; Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité.

Monsieur le Maire explique à l’assemblée que
Les agents en charge de l’état des lieux de la salle des fêtes doivent régulièrement refaire le nettoyage des sols après

Monsieur le maire propose d’augmenter les tarifs de location, en modifiant le règlement intérieur de la salle, à savoir
 450€ pour les extérieurs 
 290€ pour les habitants de Wattignies

 
 

- 
- 
- 

Projets d’investissement 2025
Sablage et rejointoiement de la façade de l’atelier
Sablage et rejointoiement de la façade de l’Eglise et mur d’enceinte

Pour 2024, des travaux de changement de luminaires en LED de l’éclairage public étaient prévus. Ceux

L’entreprise Jouannot a finalisé les travaux de mise en conformité de l’éclairage et du chauffage de l’Eglise 
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L’entreprise Alex Agri passera faire le troisième passage du broyeur dans la commune avant la fin d’année

vœux du maire aur

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 

……………………………………… …………………………………
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MISE AUX NORMES ÉLECTRIQUES DE L’ÉGLISE

RETOUR 
EN 

IMAGES

L’arrété d’interdit d’accès à l’église ayant été levé en cours d’année, les travaux de réfection 
du système électrique ont pu être réalisés. Ces travaux largement subventionnés ont permis 
la mise en place d’un nouveau tableau électrique, de nouveaux luminaires et d’un nouveau 
système de chauffage, le tout aux normes en vigueur.

LE TABLEAU 
AVANT / APRÈS

LE NOUVEL 
ÉCLAIRAGE
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NETTOYAGE DE L’ÉGLISE
COMMÉMORATIONS 

11 NOVEMBRE

Cette réouverture a été précédée d’un grand 
nettoyage.

Après un an de fermeture, les bénévoles ont 
oeuvré pour nettoyer l’édifice et son contenu 
de fond en comble.

JOURNÉE DES DÉPORTÉS

Merci à tous ceux qui ont participé à cette journée 
et permis aux usagers de retrouver leur église.
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BATAILLE DE WATTIGNIES

Initiée en 2023, la commémoration de la bataille de Wattignies devient un rendez-vous 
annuel célébré conjointement avec la ville de Maubeuge.

VOEUX 2024

REPAS DES AÎNÉS
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Comme chaque année, les associations du village se mobilisent pour proposer aux habitants 
de la commune de nombreux événements et animations festives. Soirée Beaujolais, soirée 
théâtre, soirée Saint Valentin, Ducasse (...).
De nombreuses actions sont également proposées pour animer la vie communale et embellir 
notre village.

Merci à la Wattégnienne, l’APE et à l’association des chasseurs réunis ainsi qu’à leurs bénévoles 
qui animent tous ces rendez-vous tout au long de l’année.

ÉVÉNEMENTS PORTÉS PAR 
LES ASSOCIATIONS DU VILLAGE

DUCASSE
SOIRÉE SAINT VALENTIN

RAMASSAGE 
DES DÉCHETS

SORTIE MOTO

CHASSE AUX OEUFS
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PROMENADE FAMILIALE ET REPAS

HALLOWEEN

FÊTE DU RPI

ETAT CIVIL



40 / 62BULLETIN MUNICIPAL - Décembre 2024

INFORMATIONS 
MUNICIPALES 

ET 
RAPPELS

 

Se sont mariés :

le 11 mai 2024 
Madame Raux Océane  et Monsieur QUEVALLIER Nicolas

 

 et le 21 septembre 2024 
Madame MASSE Perrine  et Monsieur GRAVEZ Alexis

 
Nos Meilleurs vœux de bonheur et félicitations pour votre mariage.

Nous a quitté

Le 9 septembre 2024 
Monsieur HAZARD Jules

Toutes nos condoléances à sa famille et ses proches
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Informations muncipales et Rappels

MERCI DE VOTRE COMPRÉHENSION

Déjections canines 
Article R632-1 du Code Pénal : 

Les déjections canines sont autorisées dans les seuls caniveaux à l’exception des 
parties de ces caniveaux qui se trouvent à l’intérieur des passages pour piétons. 

En dehors des cas précités, les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, 
les trottoirs, les espaces verts publics, les espaces des jeux publics pour enfants et ce 
par mesure d’hygiène publique.  

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout 
moyen approprié au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du domaine 
public communal. En cas de non-respect de l’interdiction, l’infraction est passible d’une 
contravention de 1ère classe.    

Bacs de tri au cimetière : 

Des bacs de tri ont été déposés au cimetière route de Dimont. 

Les végétaux sont à séparer des pots et à mettre dans le bac à compost / Les pots en 
plastique et emballages sont à mettre dans la poubelle marron / Les pots en verre dans 
la poubelle verte / Les pots en terre cuite, plaques et pots en céramique dans le bac 
gravats.

Des panneaux explicatifs vont être mis en place afin de faciliter leur utilisation.

N’hésitez pas à prévenir la mairie lorsque ceux-ci sont à vider ! 

AGENDA 
ET 

VIE ASSOCIATIVENouveaux résidents : 

Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se présenter en mairie avec leur 
livret de famille afin de bénéficier des informations du service public (recensement, 
repas des ainés, arbre de Noël...)
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WATTIGNIES 
LA VICTOIRE

BONNE ANNÉE

2025 WATTIGNIES 
LA VICTOIRE

Vincent Quevallier, 

maire de Wattignies-la-Victoire, 

et l’ensemble du conseil municipal 

Vous adressent leurs

MEILLEURS VOEUX 
de santé et de bonheur

pour cette nouvelle ANNÉE 2025

et sont heureux de vous convier à la cérémonie organisée 

Le Vendredi 31 janvier à 19h00 

à la salle des fêtes du village.
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Vend. 31 janvier 19h : Cérémonie des Voeux à la salle des fêtes

FÉVRIER

JANVIER

Sam. 15 février  : Soirée Saint Valentin 
 organisée par la Wattegnienne

MARS DIm. 16 mars  : Ramassage des déchets
 organisée par l’association de chasse

AVRIL DIm. 27 avril : Journée du souvenir des victimes de la déportation
 RDV au monument

MAI Sam. 7 DIm. 8 juin : Fête de la Pentecôte
 Ducasse

JUIN Date à venir : Fête du RPI

LES MARCHÉS DU SECTEUR

DOURLERS : le samedi : 9h30-12h30

SOLRE LE CHÂTEAU : le mardi : 8h30-12h

BEAUFORT : le mercredi des semaines impaires : 16h30-19h30

FELLERIES : 1er lundi de chaque mois : 16h-20h

FERRIERE LA GRANDE : le mardi : 8h-13h

Sam. 22 mars  : Soirée Théâtre
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INFOS 
PRATIQUES

ET 
PRÉCAUTIONS

Jour de collecte à Wattignies-la-Victoire : le vendredi 

Pensez à sortir vos bacs couvercles fermés, la veille au soir et mettez les poignets du bac du côté 
de la route afin de faciliter le ramassage. 

Rentrez vos bacs après la collecte.

A noter : un stationnement gênant peut rendre l’accès inaccessible pour le ramassage des déchets 
ménagers. Si des travaux sont prévus dans la commune et rendent la rue inaccessible pour le 
camion, veuillez-vous rapprochez de votre mairie ou de la communauté de communes.

En cas de déménagement, ne partez pas avec les bacs, ils appartiennent à la communauté de 
communes !

Vous êtes nouvel arrivant et vous n’avez pas de bacs ? Vos bacs sont abîmés ou cassés ?
Contactez le pôle environnement au 03 27 56 34 50 ou 06 08 53 07 26.

Foire aux questions.

Mes poubelles n’ont pas été collectées, que dois-je faire ?
Vous pouvez contacter le pôle environnement de la Communauté de Communes qui se 
renseignera auprès du prestataire. Mais avant toute réclamation, il est nécessaire de vérifier que 
vous avez bien sorti vos poubelles la veille au soir et que le jour de collecte soit le bon. 
Tél. 07 86 30 03 16.

Peut-on choisir le volume du bac ?
Non, le volume du bac est lié au nombre de personnes constituant le foyer. 

Qui entretient les bacs et qui les nettoie ?
La Communauté de Communes prend en charge la maintenance (remplace les pièces ou le 
bac), l’utilisateur nettoie son bac.

Les bacs sont-ils gratuits ?
Oui, et ils restent la propriété de la Communauté de Communes du Cœur de l’Avesnois. En cas 
de déménagement, vous devez laisser les bacs dans le logement.

Comment bien utiliser mon bac ?
Déposez vos bacs couvercles fermés sur le trottoir, bien en évidence, les poignées orientées 
vers la route. Présentez vos bacs s’ils sont suffisamment plein.

Une question sur la collecte contactez le pôle environnement au 03 27 56 34 50.

LE RAMASSAGE 
DES POUBELLES

Son et lumière HILARIUS :

L’association Les Avesnoiseries, organise du 8 au 17 juillet, un grand spectacle Son et 
lumière dans la commune de Saint-Hilaire-sur-Helpe. 

La commune de Wattignies-la-Victoire, partenaire de l’association bénéficie de places à 
tarif réduit pour les habitants du village. 
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LA DÉCHETTERIE 
DE SOLRE LE CHÂTEAU
avenue du Général De Gaulle
59740 Solre-le-Château 
Tél. 03 27 59 76 30

Comment y accéder pour la première fois ?
Vous devez vous munir d’une carte, délivrée gratuitement à l’antenne de Solre le Château sur 
présentation de la carte grise du véhicule et d’un justificatif de domicile. La carte doit être présentée 
au gardien à chaque passage en déchetterie. Seuls les habitants de la 3CA peuvent obtenir une 
carte.  Renseignement : 03 27 59 31 92

LES HORAIRES D’OUVERTURE (Solre-le-Château) : 
            

• Lundi de 14h00 à 18h30
• Mardi de 9h00 à 12h00
• Mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30        
• Jeudi de 9h00 à 12h00
• Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30
• Samedi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00

Les déchetteries sont fermées les jours fériés : 1er janvier, le dimanche et le lundi de Pâques, 
1er mai, 8 mai, le jeudi de l’ascension, le dimanche et lundi de Pentecôte, 14 juillet, 15 août, 1er 
novembre, 11 novembre, 25 décembre. 

APPORT LIMITÉ À 1M3/JOUR

Quelques conseils utiles 

• Je vérifie que mes déchets ne sont pas interdits en déchetterie.
• Je trie au préalable mes déchets par filière. Mes dépôts en seront facilités et plus rapides ; Ainsi, 

j’évite la file d’attente. 
• Je bâche ma remorque lorsque je viens déposer des déchets verts ou cartons pour éviter qu’ils  

ne tombent en chemin.
• Si j’ai la possibilité, je viens accompagné pour le dépôt d’objets lourds.
• Avant de venir, je vérifie que j’ai bien ma carte d’accès. Je la présente au gardien à mon arrivée.
• Je dépose les déchets dans les bennes prévues à cet effet sans descendre à l’intérieur.
• Le gardien m’aide si j’hésite sur la destination des déchets ; J’écoute alors ses consignes.
• Le gardien se réserve le droit de contrôler les matériaux avant d’accéder en déchetterie et d’y 

refuser l’accès à toutes personnes qui ne respectent pas le tri des matériaux.

PS : vous pouvez aussi vous rendre à la déchetterie d’Avesnelles (horaires disponibles sur 
le site de la 3CA
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Les dépôts autorisés : 

• Gravats (briques, cailloux, pierres, 
parpaing, béton, ardoises naturel, 
carrelages et pots de fleurs)

• Papiers
• Cartons
• Ferraille
• Pneus de véhicule légers (avec ou sans 

jantes), vélo, moto, quad (uniquement  à 
la déchetterie d’Avesnelles)

• Plastique
• Verre
• Batteries
• Huile de moteur usagée
• Piles boutons et autres 
• Déchets verts (tailles - tonte pelouse..)
• Bois (Mélange de bois massif, brut, peints 

ou vernis, exempt de bois traités par des 
produits ignifuges ou de préservation, 
brulé, de produit encollé à base de bois, 
ainsi que tout autre produit que le bois)

• Objets encombrants (matelas, mobilier, 
sommiers...)

• Emballages souillés (peinture...)
• Aérosols
• D3E (Déchet d’équipements électroniques 

et électriques)

Une plateforme dédiée au broyage des tailles de haies, d’arbres ou d’arbustes

La communauté de communes met à votre disposition, gratuitement, du paillis provenant des tailles 
de haies, d’arbres ou d’arbustes.

Une plateforme destinée au broyage des déchets verts issues des tailles et de l’élagage est installée 
à la Déchetterie de Solre le Château. Cela permet d’obtenir des copeaux qui pourront être utilisés 
pour le paillage et le compostage.

Nous vous invitons à vous servir du paillis gratuitement à la déchetterie de Solre le Château aux 
horaires d’ouverture habituels.

Les dépôts refusés : 

• les ordures ménagères
• les déchets putrescibles à l’exception des 

déchets de jardin
• les déchets industriels
• les bouteilles de gaz
• les pneus poids lourds et agricoles
• les déchets à base d’amiante
• les déchets représentant un danger 

pour la sécurité des personnes et 
pour l’environnement en raison de 
leur inflammabilité, de leur toxicité, de 
leu pouvoir corrosif ou leur caractère 
explosif (déchets phytosanitaires, acide 
chlorhydrique...)
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